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Un bilan 
pas seulement électoral 

Tout d’abord, remercions les collègues huissiers qui ont distribué nos brochures, le bu-

reau électoral pour avoir mené les élections à bon terme en une journée et demie et 

nos collègues qui, avec une participation de 68,76%, nous ont accordé une majorité 

accrue en sièges et en pourcentage.  

 
 

 

 

EPSU-CJ, qui seule a pu présenter une liste complète et équilibrée, combinant l’expérience et le 

renouveau, a augmenté tant son nombre de sièges que son pourcentage de voix.  

Raison de plus pour que le nouveau Cdp dans son ensemble soit toujours pleinement opération-

nel, notamment pendant la période particulièrement difficile d’entrée en vigueur du nouveau sta-

tut. 

 

 

List/trade union – Liste/OSP 

Nombre moyen de voix obtenues 

par les candidats de chaque liste 

EPSU-CJ 484,85 

USL 303,09 

SJE 315,20 
 

Les élections constituent un moment privilégié pour la démocratie, où la parole est donnée aux 

électeurs, afin que ceux-ci puissent choisir les candidats, et indirectement les syndicats qui les re-

présenteront, en l’occurrence pour un mandat de 3 ans. 
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A cet égard, c’est le Comité administratif de la Cour de justice qui a lié la représentativité d’une 

OSP, parmi d’autres critères, au pourcentage de voix que sa liste a obtenues aux élections du 

Cdp. 

Depuis 2008, EPSU-CJ a réussi à établir, à la Cour de justice, une relation complémentaire et équili-

brée entre les deux branches de la représentation du personnel (statutaire et syndicale). 

Grâce au résultat de ces élections, cette relation constructive, dans le respect des compétences 

des uns et des autres, va se poursuivre.  

 

Quel type de syndicalisme voulons-nous ? 

Grâce à la création d’EPSU-CJ en 2007, le personnel de la Cour a eu la chance de pouvoir 

s’appuyer sur un vrai syndicat, affranchi des servitudes d’une ‘courroie de transmission’ et qui a 

opté librement pour une solidarité interinstitutionnelle authentique.  

La tentative de rétablir à la Cour de justice une structure syndicale centraliste et hiérarchisée, au 

sein de laquelle le centre décisionnel se situe à la Commission Luxembourg, a échoué. 

Si vous voulez préserver cet acquis et contribuer à construire un syndicalisme libre fondé sur une 

communauté des valeurs, marquez concrètement votre soutien à EPSU-CJ en y adhérant ! 

 

Simona BONTEA – AST  Laurent BRES – ag. contractuel   Monique BRETON – AD   

Marco FIORANI - ag. contractuel  Calogero GALANTE - ag. contractuel  Elisabeta GHEORGHIU – AD  

Justina JEROUVILLE – AST  Michel LAMBALOT – AD  Manolia LOSSIDOU – AD  Gordon MACKENZIE – AD  

Petra OBERBECK – AST  Jimmy STRYHN MEYER – AD  José Paulo VAZ – AD 

 
Happy New Year   Bonne Année 

 


